
CMJ
CONSEIL MUNICIPAL

JEUNES

TON PREMIER GESTE DE CITOYENTu rentres en CM1, CM2, 
6ème ou 5ème tu habites à    
Epagny Metz-Tessy et tu 

souhaites t’investir dans la 
vie de ta commune ?

Le Conseil Municipal Jeunes 

t’intéresse ? 

Alors n’hésite pas !

Contacte le Service Jeunesse au 
04.50.22.98.19 

ou sur 
jeunesse@epagnymetztessy.fr

A bientôt !  



C’est un lieu d’apprentissage de la démocratie
et de la citoyenneté. Les électeurs sont des
jeunes qui vont élire certains d’entre eux pour
former le Conseil Municipal qui va se charger
d’élaborer et de mettre en place des projets,
pendant un mandat de 2 ans.

Il faut être en CM1, CM2, 6ème ou 5ème et
habiter la Commune d’Epagny Metz-Tessy.

Le dépôt de candidature se déroulera du 19 au
30 Septembre 2016 à l’accueil des Mairies
dans une urne prévue à cet effet.

Un affichage des candidatures aura lieu du 3
au 12 octobre 2016 dans les groupes scolaires
d’Epagny et de Metz-Tessy, dans les bâtiments
de la Mairie et sur le site internet de la
commune.

Qu’est-ce qu’un Conseil 
Municipal Jeunes ?

Quand auront lieu les 

Où pourra-t-on consulter les 
différentes candidatures ?

Quand pourra-t-on déposer 
sa candidature ?

Quelles conditions doit-on 
remplir pour participer ?

Il faut que des jeunes se présentent pour
devenir des candidats aux élections, pour cela
ils devront faire une « campagne électorale »
pour présenter leurs motivations.

En remplissant la fiche de candidature qui se 
trouve sur le site internet 

http://www.epagnymetztessy.fr/
Ou se renseigner au 04.50.22.98.19. 

Le mercredi 12 Octobre 2016, pendant la
récréation du matin dans les groupes scolaires
d’Epagny et Metz-Tessy puis au Complexe de
Sous-Lettraz de 12h à 16h30.

Une fois le vote réalisé, il y aura la
proclamation des résultats pour connaitre les
élus du Conseil Municipal Jeunes. Puis ces
élus éliront parmi eux un Maire lors de la 1ère

séance du Conseil Municipal Jeunes qui aura
lieu le lundi 17 octobre 2016 à 18h00 à la
mairie du site d’Epagny.

Comment peut-on 
candidater ?

Que se passera-t-il après le 
vote ?

Quand auront lieu les 
élections des conseillers ?Comment se passe le vote ?


